
 

 

SALLE DE LA COMMUNE – rue du Pont
 

 

La location de la salle de la commune rue du pont est réservée exclusivement aux 

particuliers résidant sur la commune de Saint André le Puy, au personnel communal 

et aux associations. Cette location est prévue pour des activités diverses sans 

musique et à but non lucratif (réunions, départs en retraite, manifestations 

familiales, etc…). 

 

La salle peut accueillir au maximum 80 personnes pour des réunions ou 50 

personnes pour des apéritifs ou repas froids. 

La salle ne comprend que des tables et des chaises. Il n’y a pas d’électroménager 

permettant le stockage au frais ou la préparation de repas chauds. 

 

REMARQUES IMPORTANTES 

 

Il est interdit de cuisiner dans la salle. 

Respecter le voisinage en limitant les nuisances sonores. 

Il est interdit de diffuser de la musique. 

La fin de la manifestation est fixée à 1 h 30 

 

 

TARIF AU 1er MAI 2022 

 

Tarif 1 : à la journée du lundi au jeudi : 90 € la journée  

Eventuellement le vendredi, si non louée le week-end 

Tarif 2 : pour le week-end, soit du vendredi matin 8 h au lundi matin 8 h :  

200 € le week-end 

 

Caution de 500 Euros à la remise des clés 

Le nettoyage de la salle sera obligatoirement à la charge de l’utilisateur. 

 

Lors de la réservation de la salle, l’usager devra fournir une attestation 

d’assurance de responsabilité civile ainsi qu’une pièce d’identité et un justificatif 

de domicile. 

 

Les clés permettant l’accès à la salle seront remises par un responsable, le matin 

de la location en semaine et le vendredi matin pour les locations du weekend à 8 h 

devant les locaux. 
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